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Participation - Stratégies territoriales - Paysage

Processus participatif
Conception Paysage Vaud

2024 -2026 (en cours)
Canton de Vaud

mandant
Canton de Vaud : 

Najla Naceur (DGE-biodiv) - 021 557 86 45

David Bichsel (DGTL) - 021 316 74 15

missions
Détermination des unités paysagères

Description, définition des enjeux, objectifs

Définition du plan d’actions

Définition des paysages remarquables

budget 
Canton de Vaud : 115’000 fr. ht

référent
Elise Riedo - cheffe de projet, architecte-paysagiste 
- urbaniste 
Claire Cassanet - architecte-paysagiste 
Sebastien Joubert, géographe-urbaniste 
Jasmine Herrera - géographe

En parallèle de la révision de son Plan directeur cantonal, le canton de Vaud 

a souhaité s’accompagner d’une conception paysage comme outil volontaire 

et étude de base. Celle-ci permet de définir les grandes entités paysagères 

qui composent le canton et d’y associer des objectifs et un plan d’actions, 

issus d’une stratégie générale de protection et de valorisation des paysages.

Les enjeux territoriaux et objectifs de qualité paysagère ont été définis grâce 

à un processus participatif organisé en différents ateliers de co-conception 

avec un groupe technique composé de représentants des services cantonaux, 

associations professionnelles et ONG.

Plusieurs workshops (milieux bâtis, agriculture, nature et biodiversité) ont 

permis de définir les enjeux et de les traduire en un plan d’actions. Le 

résultat de ce processus a alimenté le contenu de la Conception Cantonale 

du Paysage vaudois grâce à des mesures détaillées. Des mesures prioritaires 

ont été indentifiées lors des ateliers et validés par le groupe de suivi.

FICHE 24069 et 24151

Atelier participatif


